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PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE HUNTINGDON 

 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 836-2012 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 822-2011 CONCERNANT 

LES SYSTÈMES D’ALARME APPLICABLE PAR LA SURETE DU QUEBEC 

 

 

 

 

ATTENDU QU’ un avis de motion a dûment été donné par Monsieur le Maire 

Stéphane Gendron lors de la séance ordinaire du Conseil de la Ville 

de Huntingdon tenue le 6 février 2012; 

 

 

PAR CONSÉQUENT, 

 

12-03-05-2855 Il est proposé par le conseiller Ronald Critchley 

 Appuyé par le conseiller Bruno Latreille 

 Et résolu à l’unanimité : 

 

 

QUE le règlement numéro 836-2012 modifiant le règlement numéro 822-2011 

concernant les systèmes d’alarme applicable par la Sûreté du Québec soit statué et qu’il 

est ordonné comme suit : 

 

Article 1 :  

 

L’article 9 du règlement numéro 822-2011 est modifié par l’article suivant et se lira 

comme suit : 

 

Article 9 - « Infraction » Constitue une infraction et rend l’utilisateur passible des  

amendes prévues au présent règlement, tout déclenchement 

au-delà du deuxième déclenchement du système au cours 

d’une période consécutive de douze mois, pour cause de 

défectuosité ou de mauvais fonctionnement du système. 

 

 

Article 2 :  

 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

 

 

_________________________________  ______________________________ 

Stéphane Gendron, maire     Denyse Jeanneau, Greffière 
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Numéro de résolution    12-03-05-2855 
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